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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, ce 18 août 1948,

MMO destiné & la Commission du Salaire Minimm,
286, rue St~Josenh,
QU B.C,

Sujets Convention collective entre Industries de Lin

Limitée, (Moulin de Drummondville) et l’Union des œu=
vriers du Textile Cotun et Lin de Drum:ondville, IncCe

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée du 16 juin 1948 of denosce au
ministère du Travail sous le numéro 6364.

Sincèrement À vous,

Le sous-ministre,

H=15

T=ell74
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

rte

 

a we ESAAD

ni RÈCUE
LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QU

JUGE EUDORE BOIVIN,

 

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. JR ie
+ EY4 Fo. Le

RRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

tes.INIST RE
“AU

Québec le 20 aout, 14 .

| Du AVA:  
 YErcrase Pg

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE:- Industries de Lin Limitée, (Moulin de
Drummondiville) et l’Union des ouvriers du
Textile Coton et Lin de Drummondiville, Ing.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 15 juillet 1948. , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'unc convention de travail,

en date du 16 juin lÿy48 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le l4 juillet 1948
sous le numéro 636-A.

Bien à vous,

FES
Le secrétaire,

P. E. Rernier,

3
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 18 août 1948,

MEMO destiné à La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josernh,

QUEBEC.

Sujets Convention collective entre Industries de Lin

Limitde, (Moulin de Druumondville) et l’Union des Qu-
vriers du Textile Coton et Lin de Druanondville, Inc,

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l'arti-
ole 19-A de la Loi des Relations ouvrières (See. chanitre 162-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dénôt, deux contes certifiées de
cette convention datée du 16 juin 1948 et déposee Au minis=
tère du Travail le 14 juillet 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941, chapitre 1& et amendements).
sous le mumdro 636-A,

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H-14
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 13 Juille: 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

sujet Convention collective entre Industries de Lin Linitée
(Filature de Drummondville) et l'Union des Ouvriers du Textile Séton et Lin de Drune

nondville.

Je vous inclus une cypie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le ~&é Juillet 1948 sous le numéro

Ae

Sincérement A vous,

Le sous-ministre

T-1177 B-12



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 15 juillet 1946,

M. André Massed, secrétaire,

Union des Ouvriers du Textile Coton et Lin

de Drummondville,
Drummondville, Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au rinistère du Travail, le 14 juillet 1948
sous le numéro 636=A , d: la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicots professionncls (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intcrvenue entre Industries de
Lin Limitée (Filature de Drummondville) et l’Union des <
Ouvriers du Textile Coton et Lin de Drummondville, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
nai 1944 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de ccttc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.KoQ., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 15 Juillet 1948.

Flax Industries Limited,
Drummondville,
Qué.

s/d Monsieur H.-D. Belland,
Surintendant"StandardsControl"

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au migjstère du Traveil, le Juillet 1948
sous le numéro T& , do la convention collective conclue

, sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1241, a
. 7 into ustries de

CaePiIELSO” (Pharedonedites ° oùl'Union des
Ouvriers du Textile Coton et Lin de Drummondville, Inc.

€

mai 1944 La partie ouvrière ayant été reconnue le 26
come agent négociateur par la Commission de

Relations cuvrières de Québec, le dépôt dc cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffots du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S,hoQ., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

MC. incl.

H=2
T-1158



Province de Québec EEN Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 1 COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 636-4
Number

Les présentes établissent que le Quatorsidme
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

Monsieur HsD. Helland, Surintendant “Standards Centrel®, |
le ministere du Travail a regu de

Itirubtrtea0 LidEnvitly,eitéAY)”(Moulin de Drummondville),

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
to wit:

d'anendouent, en date du 16 juin 1948
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: Industries de Lin Linitée, (Moulin de Drummondville) et l'Union
between: des Ouvriers du Textile Ceton et Lin de Drummondville, Inc.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce quinasiène jour du mois de
this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante- huit
nineteen hundred and forty-

nc. EEE EEE EEE EEE EEE Wee ® es 1 4 + 1 2 4 vu à "a..."

Sous-ministre Deputy Mraster

H-1



FLAX INDUSTRIES LIMITED - INDUSTRIES DE LIN LIMITÉE
MILL AT DRUMMONDVILLE. P Q. FILATURE A DRUMMONDVILLE.P.Q.

HEAD OFFICE * BUREAU CHEF

TEL LANCASTER 912] 754 ViCTORIA SQUARE P O Box 250

MONTREAL

July 12th, 1948.

The Hon. Minister of Labour,
Province of Quebec,
Parliament Bulldings,
Quebec City, Quebec. Pa

 

Dear Sir,

On June 16th, 1948 the Union des Ouvriers du
Textile Coton et Lin de Drummondville Inc. and Flax
Industries Limited entered into and signed a Collect-
ive Labour Agreement, which Agreement 1s to be in
force from June 1st, 1948 until November 9th, 1948,

As set forth in Article 23 of the Professional
Syndicates Act, R.S.Q. 1941, Chapter 162, we are trans-
mitting to you herewith signed duplicates of that Agree-

 
 

 

 

 

 

    

ment e

Yours very truly,

FLAX INDUSTRIES LIMITED

TLLeider

Superintendent Standards Control

RDA/HE CONVENTIONS COLLECTIVES
Encls. |

VISA DE Date Par !

Estampilie Low Rl '}
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MEMORANDUM DE

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

PAR ET ENTRE:

INDUSTRIES DE LIN LIMITEE, corporation légal ement
constituée ayant son siège social on la Cité de
Montréal, Province de Québec, en ce qui se rap-
porte à son moulin à Drummondville, P.Q.

(ci-après appelée "La Compagnie")

: PARTIE D'UNk PART

UMION D&S OUVRIERS DU TEXTILE CUTON ET LIN LE
DRUMMUNDVILLE INC., une association d'enployés
dûment enregistrée et incorporée suivant la Loi
des Cyndicats Professionnels, SoRoz. 1941,
Chapitre 162,

(ci-après appelée "L'Association *)

PARTIE DE SECONDE PART

ATTESTANT:

Que les parties, en vertu des ententes et accords mutuels
ci-après mentionnés, ont convenu ce qui suit:

ARTICLE 1, Sujet à l’article 2 de cette entente l'Association et la

Compagnie conviennent par les présentes que la convention collective de

travail qu'ils ont conclue et signée le Be jour de décembre 1547, dane

laquelle l'Association était appelée “UNION DES OUVRIERS DU TFXTILE LIN

UE DHUMMONDVILLE®, est par les présentes renouvelée, et les provisions s’y

trouvant (sauf ce qui est autrement convenu & l'article 2 qui suit) seront

et conatitueront les provisions de cette entente collective de travail.

ARTICLE 2. (a) L'article L3 de ladite entente collective de travail

en date du 8 décembre 1947 est par les présentes remplacé par l'article

suivant, aux fins de cette entente.

“Le présent contrat sera en vigueur pour lapériode qui débutere

le ler jour de juin 1548 et se terminera le Ye jour de novembre 1948. Il

se renouvellera automatiquement pour une période d'un an, commençant le 10

novembre 1948, à moins qu'une des parties signatai res donne par écrit, un

avis de cessation, & l'autre partie siznataire, pas plus de soixante (60)

jours ni moins de trente (30) jours avant le 9 novembre 1948, et subséquerment

ce contrat se renouvellera automatiquement pour une même période d'un an, ©

ainsi de suite, si l'une des parties signataires manque de donner un auis
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écrit à l'autre partie, dans un délai qui ne sera pas plus de soixante

(60) jours, ni moins de trente (30) jours précédant l'expiration de

chaque période."

(b) L'article 29 de ladite entente collective de travail du

8 décembre 1947 est par les présentes remplacé par l'article suivant,

aux fins de cette entente.

"Les taux de paie tels qu'énoncés dans la liste de taux annexée

& l'entente collective de travail signée par les parties le 8 déceabre

19h7 seront augnentés de six cents ($0.06) de l'heure, et seront les taux R

en vigueur pour la durée du présent contrat.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé un original et six copies à

Drummondville, ce seisiène jour de juin 1948.

INDUSTRIES DE LIN LIMITEE

» 

gérant

LÉA4LPME1A[

Surintendant-Standards Control
 

UNION DES OUVRIERS DU TEXTILE COTON KT
LIN DE DRUMXONUVILLE INC.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEL.

mesperryte

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN.

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEFPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 23 janvier, 1948,

LETTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, J «uv go
Sous-ministre du Travail, BUREAU
Hotel du Gouvernement, SOUS-I:1NISTRE
Quebec, P.Q. DU Toa» iL

 

  
 

RE:~ Les Industries de Lin. Ltée,
&

L'Union des Ouvriers du Textile=L{in de
Drummondville Incan

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 16 janvier, 1948 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 8 décembre, 1947 3 intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 29 décembre, 1947
sous lc numéro 636,

Bien à vous,

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

3c67?



 

MEMO destiné à Commission du Salaire Minimum,

T=1174

9 xv

+) 9 « ©

f A MINISTÈRE DU TRAVAIL
pa 6 HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC 1

 

A}

Québec, ce 16 J yier lv4;.

 

286, rue St-Josenh, °
Québec.

Sujet: Conve coll, entre Los Industries de
Lin Limitée et l’Union des Ouvriers du Textile-Lin

de Drummondville, Inc,

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162
et amenlenerts ), datée du 8 ‘écenbre 1347 et dénosce au ministère du
Travail sou: 1n nunére CSô.

Sincèrement à vous,

Le Sous-ministreCT



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 16 janvier 1943,

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québeo e

Sujets Convention colleotive entre Le# Industries de Lin
Pete et l'Union des Ouvriers du Textile-Lin de Drummond

ville, Ince

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 1G62sA et amendemonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copios oertifiéos do cotto convention datéedu
8 décembre 1347 et déposée au ministère du Travail lo 29 ducembre
sous le numéro 636 en oxéoution do la Loi dos Syndicats profossionnols (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts) e

Sincérement & vous,

Le sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, ce 30 décembre 1947.

 

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

Sutet: Convention collective entre Les Industries de Lin Ltée, B
et l'Union des Ouvriers du_Textile-Lin de Drummondville,Inc,

Je vous inolus uno copie du certificat constatant le dénôt
de cette convention collootivo enrogistréo au ministére du Travail
en exécution de In Loi des £yndicats professionnels (S.R.Q-, 1941, |
chapitre 162 ot amendamonts), le 29 décembre 1947 sous le numéro 3
636.

 

Sinoëôremont & vous,

Le sousæainistre

MC. incl.

H=12
T=1177
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 30 décembre 1947.

Monsieur André Massé, secrétaire,
Union des Ouvriers du Textile-Lin de Drummondville, Inc.,
Drummondville,
Qué.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 29 décembre 1947
sous le numéro 636 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 e% amondements) et intervenue entre Les Indus-
tries de Lin Limitée et l’Union des Ouvriers du Textile-
Lin de Drumm‘ndville, Inc.

La partie ouvrière ayant Cté reconnue le 16
mai, 1944 comme agent ncégociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Quêbec, lo dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi dos Relations ouvrières (S.i.Qe, 19“1, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentimentse

Le Sous-mini stre

77 5

MC. incl.



 

DEPARTMENT OF LABOUR
PARLIAMENT BUILDINGS

QUEBEC

Quebec, December 30th, 1947.

Flax Industries Limited,
754, Victoria Square,
Montreal.

Secretary

Dear Siri-

Enclosed please find a certificate of the
deposit made with the Department of Labour on Dec.29th,1947
under Number 636 of a Colloctive Agreement under the
Professional Syndicates! Act (R.S.Q., 1941, Chapter E82
and amendnents) between Flax Industries Limited, and
"L'Union des Ouvriers du Textile-=Lin de Drummondville®,

Tho labour association party to the above
mentioned agreement having been certified on May 16th,
19 as bargaining agont bv the Quebec Labour Relations
Board, the deposit of such agreement with the Departmont of
Labour has also the nffoot of the deposit oontenplated in
tho Labour lelations Aot (R.S.Q., 1941, Chapter 162-A and
amnndments),

Sincercly yours,

Deputy Ministor.

MC. encl.

H-2a



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro636
Number

Les présentes établissent queténgt-neuviène
It is hereby certified that on the

jour du mois de décembre mil neuf cent quarante-sept
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de U Secrétaire des Industries de Lin Linitée, 754, Carré
the Department of Labour has received from

Victoria, Nontréal,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 636
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du 8 décembre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entreLes Industries de Lin Liritée et 1'Union des Ouvriers du Textile-Lin
between: gg Drummondville, Inc. Cette convention prit effet le ler décembre

1947 et se terminera le 31 mai 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce jour dn mois deSceau - Seal thi tTeRtidme day of the month of
mil neuf cent quarante-

décembre nineteen hundred and forty-9ept

SousoministreTTTBesMinister

H-1 MC ®

 



FLAX INDUSTRIES LIMITED - INDUSTRIES DE LIN LIMITÉE
MILL AT DRUMMONDVILLE,P Q. FILATURE A DRUMMONDVILLE.P Q.

HEAD OFFICE * BUREAU CHEF

TEL. LANCASTER 912! 1754 VICTORIA SQUARE P O Box 250

MONTREAL

December £3rd, 1047.

bom

m7

DEC
The Honourable Minister of Labour, ~ i

Province of Cnehec,
Perliement Pnildinrs,

Muebec City, Onebec.

Dear Sir,

On December &th, 1947 the Union des
Ouvriers du Textile-l.in de Drummondville Inc. and
Flax Incusirics Limited entered into and sirned a
Collective L-bour Arreement, which Acreement 1s to
be in force from vecember lst, ly47 imtil Lay olst,

1948 e

As set forth in Article 25 of the Prol-

essional Svndicntes Act, R.S.0. 1941 Chapter 16€ we
are transmitting to von herewith sirned duplic-tes of

& | that Arreemmnte

8 The Union des Ouvriers du Textile-Lin
de Drummondville Inc. has been certified by the Labour
Relrtions Foard for the Province of “uebec as Collect-

° ive Labour Representntive for the emplovees oi the Flax
Industries Limited Pinrt at Drummondvi.le, “uerhec.

__Yours very truly,
meages spaAIRE SE IS mec

trTre

on VISA DE=TDate Par ;aw
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INDUSTRIES DE LIN LIWITFE,
corporation légalement constituée,
ayant son elêre soclal en la cité
Ge Lontréal, l’rovinoe de uéôbeo, en
se qui se rapporte À son moultn À
mrummondyille, F.Q. ci-après appelée,

Ly Ter:NITE"

UNION DES OUVRII'RS DU TEXTILE-LIN
DE DRUKMORDVILIFE INCe, une association
Alemployds Aamnt enreristrée et
incorporée suivant la Tol dea _yniicate
Professiomels, Sel... 1941, Chapftre
162, ol-aprds appelée,

"LAS ‘OCITATION®

 

Que les es, en vertu des ententes
et ceoorismutusle ci-après mentionnés,
ent convenu o qui suit:

+.0006S0CU00H6O00—6HOA06 0606000000

 

ASTICLE *

(a) Cette convention est conslue en vue d'établir entre la

 

et s65 employés, représentés aux présentes par l'Assceia…

tion, des relations d'entente collective bien ordomée. C'est le

déatr des parties de coopérer en vue de mintenir des relations

Marmoniquses entre La Cenpagnie et ses employés ot de pourvoir

ant calement, suivant Le rede ci-après, aux divergenses ou griefs

qui pourraient aurvenir de teups À autres

CaS PEERS nt LT Ya sy eR Eg ceEagpes RTE Aphera aSET ay STR A LAERETT10 jé rc # Wet TT sR 8 Per aes eT
ISa 0 ‘ oR so = * ‘ - À 43 . xx : a



of a

B) Les parties aux présentes eonviement qu'aucune per»

senne ne se verra refuser de l’euplei, ou ne sera de quelque

manière que es soit, contrainte, restreinte ou influencée, en raison

de som affiliation eu de sa non affiliation & une organisation

ATIVE +

Les deux parties s'engegent sclannsllenent & respecter

TI0IF 3 8

Par les présentes, l’Asspetation ésclare qu’elle à été

éfinent reconnue par la Commission des Relations Orvrières de

Québee, le touts confermérent À la juridiction de sen eertifient

ds yesomaissanoe, et la Con e s'enga-e à recormaître ladite

Association come le seul agent de nAgosiation celleotive, aux

fins ce la présente convention, pour tous ses employés du

moulin de Drummondville oscupés aux opérations mentiomnéss dans

la liste ci-ammexée, laquelle devra Être conforme cependant à

la juridiction conférée par ledit ocertifioat,

     

Les parties conviennent que la présente convention sera

enresistrée conformément & la loi des .yndicats Professionnels,

Selledep 2941, chapître 1624

a) T1 est convenu par 1! ssoe{ation que nt elle, ni

ausun de ses membres ni auoun autre employé de la comagmie, ne

provoquere, ni no prendra part à aucune rêve, relentissement

de production, arrêt de travail ou piquetage même paisible, et

6e, peur quelque reisen que 66 seit, durant d'extstenes du présent

contrat;

®) La Compagnie convient, de ne pan faire de contre-srève,

ni ralentissement de produetion ou arrêt de travail constituant

contre.grêve, durant la nême périodes
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¢) La vielation, par un employé, du paragraphe (a) ei-

éossus constituera un motif de congédiement £umédiat, sujet au éreit

de revisien par voie du comité de bome entente et de la procé…

dure d'arbitrage, tel que mentiomné À l'article 16, paragraphe (e)

eci-aprêèss

ARTICLE ¢ RETENU: SXUDICALE VOLGIPAIRE ET THRTVOCABLE

a) Pendant la durée de eatte convention, la Comagnie accep-

tera toute autorisation simée par un eeplopé, sur la formule "A"

delle que ei-fointe, de déduire de son salaire la cotisation ay

dicale mentiomée dans ladite formule, La Compagnie s'engage À

 

remettre À l'Association le montant ainsi peru, Cette autorie.

sation pourra être amulée eu révoquée seulement entre le soixan-

tième et le trentième four précédant In date d'expiration de la

présente sonventicn ou de tout renouvellement *‘toelle et la rivo-

sation se fera par avis À la Compagnie denné selon la formule "B"

alvjeinte. Toeuto autorisation donnée en vertu du présent article

éevra être propwe et lisible ot signée en duplieata par l'employé

dans 1e bureau du personnel et en présente d'un membre au départe-

ment du persomel du moulin concernés une copie sera retenue par

ia Compagnie et l'autre remise au éit employée

Lorsque la Compagnie versera les ootisations au trésorier de

l'Association, elle y attachera une liste indiquant les nous des

employés contributaires et de ceux qui auront contremandé leur

autorisation conforménent aux présentes dispositions,

 

Ju, scussigné, autorise Industries de Lin Linitée à déduire

pour mes cotisations ayniisales, le montant de wn dollar (42.00)

de ma dernière paye, pour chaque mois du ealendrier, et À remettre

cet argent au trésorier de l'Union dos Ouvriers du Textile.Lin

és Drummondville Ines. Ia présente autorisation prendre effet le

septième four qui en auivre la réception par la Compagnie. Je

resonmais que la présents autorisation ne pourre être révequée |

par moi que conformiment aux dispositions du contrat colleetif

interven ontre la Cormazrnie et l'Associations



de, soussigné, sontrenande toute autorisation éonnée À

Industries de Tin T.ini tée en aucun sys antérieur à cette date,

de déquire de mon salaire ma cotisation synltoale et de la renettre

an tréserier Ge l'Union des Vuvriere du Textile-Lin de Lrumonde

ville Ines ot je demande qu’aueune détustion ne soit faite déser-

mais Ge ma pale, pour madite cotisation, Cet ordre prendre effet

le soptiène jour après on réception par Industries de Lin Linitée.

ep

département
pereconnel de la Cemagnies

®) La Cempagnie ot l’Assoctation cenviennent qu'ils

n’exsroeront jamais aucune ecoereition ni intintdatien, pour

forcer m emloyé & accopter où À refuser la reteme synitoale

(ehock-off)e Ils conviennent en plus qu'aucun ennui ne sera

causé À un enployé parce qu’il aure accepté, ammulé ou refusé

d'accepter su d'amuler ladite retenue syndicales

ARTICLE 8
Dans les quinse jeurs de la signature de la présente sone

ventlon, un comité de bonne entente sera formé. Ce comité aure

 

pouvetir de surveiller l'exécution de la dite convention colleetive

és travail, d'étudier les ÿriofs des exployés, de contribuer au

xaiîntien de la discipline parmi les esployés, le tout, tel que

défini par les différentes clauses de ce contretg

ANLICLE À+
Ge cauité de Dome entente se caposera de six employés

permanerrts de Ia Compagnie, dont trois seront noœm/s par la

Caspagnie et trois par l'association, Chasun de ces membres

devre aveir au moins 21 ans révelus et avoir conplété au moîns
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Be

trois mois de service contim aves la Cempagnie, Ospendansg,

ui l’Association à retem les services d'un agent d'affaires,

eolui…eli pourra être l’un des trois représentants de l'Associations

AFLIOLE 3
Chaoumme ées parties devra aviser l'autre partie, par éerit,

des noms des représentants respectifs noumuss au comit* de borne

 

Le somité do bonne entente ttendra upréunion monsuelle

régulière et pourra se réunir plus souvent, sur entente mtuelle,

si Les cireonstanees l'oxigent. Dans les treis jours de trevatl

Qui précèderont chaque réunion, shacune des parties au présent

contrat devra tranmiettre, par éertt, À l’autre partie, l'ordre

du jour des questions dont elle voudre la discussion À telle

rémion. Cependant, en cas d'urgence, et seulement pour des

griefs survems dans les trois fours précédant telle réunion,

lesdits griefs pourront être consiiérés, moyennant avis éerit deanné

en tout tenpe avant l'ouverture même de l'assemblée.

L'un des menbiyes du Comité do bane entente agire comme

soerétaire et fera Prapport officiel des délibérations; par entente

mitmelle, une septidme personne pourra assister, dans le but

seul et bien défini de rédiger le prooës-verbal de l'asseublées

ARLICLE 8

Les recomuaniagtions du Cauité de borne entente seront

traneuises par éerit À l’Assoctation et À La Compagnie.

 

a) L'Association désignera un délégué dans chaque dépar-

tement et avisere la Compagnie du nom des personnes ainsi chotsiess

Ces délégués auront pour mission &e s’enquérir de tout grisf em

étffieaïlté dont 11s seront salsis par les envloyés de leur abpan.

tement respectif et 112 conformeront lours actions & ls procédure

décrite dans l'article Lé, Les nome de ces délégués aserent

affiehés au tableau du départements

a 1ERNEdE1eAEEEdaASREORTEEPEAUAR DEAE x2riedi ai des 3 7 i a = A A oy 2 ial = A A Le - A 4 JEN Lo, A LL. 0 [A ed

- : FA RPC 8 a C 3 CL Dr — LE = P < 6 4 cs oe Tso
TAN



 
  

-~ ~~

» 6.

W) Aeunpouvoir de règlenent du ons qui lui est sounis

n'est conféré À oo délégué, dent la téche ot la responsadilité

sont strictement linutitées À celles d'un enquêteur. es fonetiens

sont ée faire rapport directement mu omtremaitre du département,

eu À von assistant, ainsi qu’&2 l'Assoctatt ons

8) L'enquête que fera le délégué ne devra en aucune fagon

mire aux opérations dans Le départements Tout abus de ses fene-

tiens par wma délégué sera référé au Ceuité de bonne ententes

Pour le rêglement ou l'examen de tout grief qu’un employé

peut avoir, In Compagnie et l'Association établissent la proc

dure suivante:

a) la question devra d'aboxd être seuniss par l'’expleyé

eu le délégué départemental À son eontremaftre ou 4

l'assistant de ce dernier pour décisions le contre

maître où son assistant devrent rendre leur décisien

en dedans Ce deux jours de travail qui suivront la

date de 1a soumission du grief)

d) St la déatistion obtenue n'est pas satisfaisante,

l'employé, personnellement eu par l'entremise du

délégué départemental eu de l'Association, pourra

sounettre son eas par écrit au surintendant ou À

l'assistant de ce dernier Le surintendant ou son

assistent rendront leur décision par éerit en

dedans des quatre fours de travail de la date

el le grief leur aure été souris;

8) 81 La déeiston du surintendant ou de son assistant

n’est pas satisfaisante, d’employé, personnellement

ou par l'entremise A: délégué départemental ou de

l'Association, pourra alors, mais seulement dans

os eas, açunettre aon grief par écrit au Couité

de borne entente.
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AUTICIE + ARBITRAGE

a) st un grief scumis au scaitéd de bonne entente ecnesrne

L'interprétation ou la viclation d'umeun des termes de 60 con

tat, et si un tel grief n’est pas réglé de façon aatiafaisante

par 1s ecnité de bonne entente, et s. un tel grief ne réfère pas

À l'établissement des têches où de taux À la plies eu autres chan.

gements effectués par la Conpagnie, conformément À l'article 1Y de

ce contrat, soit la Conpagnie, soit l'Agscetation pourra présenter

me demande éartite d'arbitrage par une commission à ‘arbitrage, Le

Sous eonformiment à la procédure établie par l’article 15 (») de ce

contrate Tout grief de setts mature soumis À une commission à'ar

bitrage sera rârl4 suivant ler teruge de ce contrat,

Bb) advenans le ca: ofl une demands dcrito pour arbitrage ses

mis faite femfetnément aux termes de l'article 18 (a) la question

sera dôs lors soumise À me commission d'arbitrage selon les dis

positions de La Let des L1fférends Ouvriers de .nôébes, 3.1.Qe 1961,

chapître 187, (article 20, paragraphe 2) laquelle n'appliquera

quant au surplus su eas soumis, sous réserve de la disposition du

paragraphe (e) ci-après

6) Toute comission d'arbitrage aaîste 6 "um guêef selon le

paragraphe (a) si-dessus, devra rendre sa déeision par éorit et La

décision umantîne eu majoritaire de la dite ceuxeution sera finale

et liere les parties & la présente convention et tous autres om

Ployésa concernés,

&) Tout autre grief non spécifiquement régi par Les éispeste
tiena ci-dessus pourra être souris À l'arbitrage selon lens dispos.

tiens ordinaires de ladite loi des DAfférends Ouvriers de .mébes}

e) Mille commission d'arbitrage constituée en vertu eu À

enuse du présent contrat n'aura Le pouvoir à ‘amener, altérer ou

nodifier oo Entrat ou À ‘étuiler dec questions autres que celles

0’y ratteshant eu de rendre ausune décision qui me soit conferme

4 nos termesa

Pour procéder au maintien de la dinoipline ot du bon ordre,

da Compagnie et l'Association corviement d'adopter les méthodes

oS procédures suivantes)
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a) Réprimands persounclle par le surintendant, son astise

tant, le contremaître ou le second, selon que la situation

l'exiges

®) Puspenston de travail, sans paie, pour ume période

d'un 3 trois jours, dans le cas d'une deuxidme offense;

e) lenvoi du service de la Compagnie, pour une troisième

offense} |

4d) Dans wr eas qui, d'après l'opinion de la Compagnie,

constitue une offense abrieuss ou affecte sérievmement le main

tien de la discipiine parmi les employés, l'on pourra se dise

penser de la procédure ci-dessus et juger l'employé sormaLrement

et même le sengééiors Les ens jugés sommirenent par des

effieters cocupant wn rang inférieur À eelui de surintendant

serent sujets À revision par le surintendant lui-même;

e) Tout enployé conzédié eu suspendu, qui estime l'avoir été

injustement, pourra, dans les oing jours du congédiement ou de

la suspension, soumettre son cas au Comité de bonne entente et

aux procédures subséquentes prévues par la présente eonventi on

pour le réglemnt des griefs, selon l'article 15, paragraphe (a).

ARTICLF 3 RACHFS
(a)Pendant la durée de la présente convention, tout changement

æncernant les tfches, travaux , taux À la rides (ou ehangements

étume oncupation hore!rr pour m faire une occupation A 1a -1dee

ou vies versa, et l'établissement de nouveaux taux s’y rapportant),

devia être soumis par la eompagnie au "Comité de bonne entente”,

am moins oing (5) fours avant la date À laquelle 6e changemer:t

doit être fuit. Advenant que le Contté de Bonne Entente n'est

pas d'accord sur tel changement, la procédure suivante sera auivies

») A la date où le changement se fait, ce changement sera

considéré comme étant sous période d'essai, laquelle durera tout

au plus vinet-eing (25) jours euvrables dans la suite,

Kant la fin des premiers eine (5) jours de travail, 1'Acse-

alation eu le Comité de Bonne Entente avisera la Compagnie stil

ééatre que la période d'essai se poursuive ou s'il ascepte le

changement sans autres expériences,

- @
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e) Durant La période d'essai, les employés concernés

travatllerent sous Les nouvelles camditions et seront payée

selon Les neruveaux Saux, mais dans aueun eas Le gain horaire

neyen exveption faite des apprentis, ne devre être inférieur

A 90% Au salaire de base de l'occupation tel qu’intiqué dans

La Liste attachée au présent contrat.

4) Cing (8) jours ouvrables avant l'expiration &e La

période d'essai, la conpayrnie et l'Association se Pencontrerent

pour faire une revue des résultats obtenus durent la péricée

d'essai ot s'ef'orosrant d'en arriver & une ent-ntr sur le

changements

8) stl n'y à pas entente sur le changement projetéd,

1'Asseciation devra en aviser, par éertt, la Compagnie durent

les eing (8) jours qui précâderent l'expiration Ge la fin de

La période d'essai, |

Cet avis Sarit devre aussl être enveyé Lmédiatenent 7a

Ministre du Travail, Zur récoption d'un tel avis, Le M_…atre

Ga Travail désirmmere fmmédiatonent un bureau d'arbitrage selon

Les dispositions de la Lot Goes i£fférends Cuvriere de Québec.

54 un tel avis n'est pas envoyé Cans le susdit délai

par l'Association et si ancun avie n'est envoyé dans ce même Gélai

par Le Compagnie de son intention d'abandomner le changement

pumped, ce changement sera considéré comme finel et accepté

par Les deux parties,

f} Nwnobstan$ toute dispoaitien À ee contraire dans la

Loi des Différents OuviMers 40 1a provines ds Québec, LééL$

conseil d'arbitrage aora seumpocé d'un représentant de shasuns os

parties ot d'un président À être nommé immédiatement per Le

Ministre éu Travail de 1a provinee de :mébee ot 6 président

dait être voit un ingénieur en Sextile, un magistrat ou un juge

ds la Cour des Sessions, Lotit magistret ou juge devant être

assisté par un ingénieur en twxtile spécialement nomé par le

Mintstre du Travail, de la provinee de Québec.

Les parties convierment que le terme "ingénieur en textile"

signifie un ingénieur en textile ou wn inçémiour en textile d'uf

“textile engineering firm” et dont la spécialité resomue est

l'établissement ée taux À ln pièee et l'évaluation des téches

dans l'industrie textèle du coton,
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8) L'ingénieur en textile, qu'il seit président du
conseil d'arbitrage où assistant éu président tel que ei-haut

menticrmé, doit faire une déclaration assermentée attestant

qu'£i n'a aucun intérêt pécunier dans la questions qu’il n'est

pas associé persamnellenent ou intéressé dans une firme eu

compagnie qui nanafaéture des textiles et qu’il n'est pas, en

Faleon de ses occupations d'affaires eu par toute autre cire

constance, influencé ou prévenu en faveur soit des employés

ou dos employeurs.

Rh) Les frais de l'ingénieur en textile seront défrayée par

Le Nintstère du Travail de la province de (uébes.

1) En aucun can, la Géciaion dudit conacil à ‘arbitrage

RO pout avoir pour effat “’âtabllr un taux de base inférieur

à celui établi pour l'occupation coneernée dans la céiulo Ges

seléires annexée au présent contrate

J) Dans le eas ou Le changement ost soumis au dit conseil

d'arbitrego, La période d'essui sera prolongée de trente-cine

(38) Jours ouvrables aûâditionnels en plus desdits vin-t-einç

(25) Jours ouvrables. Toutefois, ai la décision du eonsetl

d'arbitrage n'est pas rendue avant l'expiration de la prolongas

tion de la période d'essai, Les tRches et taux en vigueur avant

21°1nstitutien de la période d'essai seront renîs en vigueur & la

fin &e cos dits trente-ting (35) Jours ouvrables et demeureront

en vigueur jusqu'd ce que la déciston du conseil 4 ‘art! trags soit

vendue, sans préjudies à iz déetision arditrale,

M) La décisien majoritaire ou unamime dudit eenssll d'arbie

trage sera finale 6% lieve 1'Asscoliation et Aa Comparnie et tous

Les employés consormés. autant que Los salaires sont concemés,

1a cCéainion asra rétronstive au cauanecment de Le période d'essai

advenant le cas 02 Le conseild'arbitrage en décide ainai et le

montant des ajustements rétronetifa, 6 '11 y en a, sera déterminé

1) 48 en susun Voups durant la période 4'essai et sa prolon-

gation, la Compagnie décide à 'aban(amner le changement proposé,

wm Afustementdes salaires devra être fait de mantère À asumrer

que duvent le Sepa quo la période 4d ‘essal a été mise en vigueur

la moyenne des salnires À l'heure de ehaque employé concerné

     



ol) e

soit l'équivalent de een pour emt (100%) 4s 1a moyerme de

salatre gagnée À l'heure de oot employd durant les quatre (4)

semaines préoddant Le commencement de la période d'essais

mn) En établissant des Saux pour les nouvelles eesupatiens,

Le procédé ct.baut mentionné sera suivi en autant que Ge sera

scmpatible et applisadles |

mn) Quand ia Compagnis avisers l'Asscoiatisn d'va changes

mand dams tne tebe ou l'institution d'une nouvelle occupatien,

alle domers à l'Association toutes les informations sertinentes

et toutes Les explications nécessaires concernant tel changement

Le surintendant, sur demande, devra accorder À l'Association,

1a porntission Ge dAléquer un représentant, sans frais pour la

  

A) Pour observer lon effets ée bout changement de t£ehe

durant la période d'essais ot

¥ Pour surveiller les dents ehrencmétriques qui serent

faite pour établir où modifier les theless ou les taux

& ia pibeez et | |

8) Peur effestuer lui-même ées bouts chronométriques pour

fins &e vérification, pourva que ledit représentant ne
gine en aumme façon le bon fonctionnement én départements
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  ARTICLE + EMUIPES SA HEURES DE _THAVAL ‘

Jajet Aux exigences de la preduetion et À le Jiaponibiltté

Ge la mained'osuvre, et Sel que déteruiné par la Compagnie, le

moulin eu tout département ou section du moulin pourront fones

tiorner d'après l'une où L'autre où les deux équipes suivantest

Le de ¥ ane 1 3.30 pomey EVOC Arrêt à ‘une denisheure

pour Le repas du miôdis sette équipe sera désignée

eons la premidre équipe;

Be de 3450 pote À 12.00 (minuit), si le permis prévu

par l'Arrêté en Corseil Ho. 758 du 16 mat 1947,

ost accordé par les autorités provinoinies, les

deux parties convenant de dsmander un Sel permis

par requête eonjfointes {1 y sure wm arrêt dhme

demi-heure pour ls repus du soir et cette équipe °

neva Aduignée comm seconde équipes

= ah Bn es lel re ESEE eri ve Repg, Thede Ea . ie Cs BRL ba a ntl een gh mada + oe Tt 0 50h Qu c= 3m ; oo.= Nh Le t i 75 EWS Ver éco te . pie a Se ER > s LmmEwr, ly - Brg ge yt om

EES

  



À
>

,
ra

n
e
r
a
t

x
D
a
r
a

3
,

A
3

h
o

a
3

.
R
E
,

A
g
e
y

a
E

4
.

p
a
e

L
U
E
A
d
A
T

K
e
A

m
a
r

w
s
I

Le
P
S
T
S
W
M
A
T
a
d

ir

R
E

A
i

a
C
t

i

"
_

’
S
o

T

l
t
d
e
a
a
l
A
L
E

o
m
,
B
i
s

=

  

n
e
n
t
z
a

4
5

:
=

>
,

T
a
r
R
C
E

-
T
a

V
E
h
s

u
F
G
g

o
R

a
R
t

ay
45

T
N

T
e
l

-
=

"4
s
e
.

D
ba

Ÿ
b
a

or
i

+
à

j
e
t

a
.
.
.

“
i
i

A
I
O
E

d
a
r
.

o
T

A

a
‘
o
n
e

à
=.
L
e

y
o
”
V
y

S
A
A
R

T
g

P
a
s
p
d

.

g
b

 

» 28 =

 

TE ALAas q

54 La Compagnie étaultt La périede ds travail é'unoun

employé do ia sesonds équipe de 3450 pene 4 11 peng, chaque

employé eoncernd recsvra une prime de 15%

ARLICLE 8
La praciire ot Geuxième fquipes, telles que détorminies À

d'artiels 29, seront ées équipes de jours 41 la Compaunie est

d'epinien de constituer une équipe de nuit dans un éépartemnent

quelesnique, catte équipe de nuit fanotiormere, à l'option de

la dorpagniie de 21 pan À Ÿ Aarte ou Ge 12 pano (uimiit) & 7 ome

et sera oeposée exelusivement de porecmel maseulin. Les

employés eamposant cette équipe ds mils recevront une prime àe

25%

ASTICLE +
Jarsqu'£l s'uyire é'erganiser une équipe additionnelle

dans un département quelsonque, Les équipes A en vigueur

éane ce département devront fonstionner normlenent, © ‘est-&-

dire qu'il devra d'abord Être donné aux enployés alors au

treveii eur lens {tes Squipes, de faire tour semaine nermale

ûs travail; sauf cans les sas of 11 sereid iusossible de faire

autrement,

AIOE +
Tout employé, adulte maseultn travaillant sur une ou Ces

mehines À procédé contim, peut être requis de maintenir sa

eu 383 machines en opération pendant nit heures ceonséoutivese

Dans ls cas de machines qui ne sont pas À precédé continu,

teut enployé adulte masculin suivant Les exigences de la proue

tion pourrs également être requis de maintenir an eu ses machines

en eptratieon pendant mis heures sonséeutives, Il est convenus

eependant que, dans se cas, le Coutté de bonne an tente ou

1' asmeiation serc avisé aussitôt que possible de cette dieision

par la Œupagnie.
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Pour shaqus équipe, (1 y auwe période d'arrêt d'une

Gemi-houre pour le repas, sauf dans Le cas des employés récia

par l'article 23 et dans le ens des employés de la troisième
équipe, #1 eos Gerniers travaillent de 12:00 heures poeme (minut)

4 7500 boures a.m

BN Rien dans ce qui précède n'enlôve À la Compagnie le érett

de faire trevailler certaines équipes où parties de telles

équipes, perdant des heures plus longuee gue si.desmus apéei…

fides, rcurw que lea Alupoaitions de l'article 268 ct.ûesnous

concernant le paiement du beups supplémentaire soient observées,

LR26 3

Mon, auront Éroit, pour los heures de trevail excédant quarante

heures dans 1a wine semaine, A une prime de 50%, soit de leur

salaire hoyaire, soit Ge la moyenne gagnée À la pièce, suivant

Le case Tour 10 saloul des heures sipplémentaires, 1'on tiendre

soupte des houres de trewail qui auraient normalèment été tre

vaillées durant l'un des jours fériés prévus & l'article go de

  

qu'il se fausse Qu travail 1e samedi, l'équipe Ge mit, s LI en

Oat déctéé ainsi, travalllorn de 12 peine Le vendredi soir précée

dant 2 À Ÿ acm le samodi matin, la prenière équipe, s'il em

est décidé ainsi, trevailloern ée 7 am À midi ot 1a deuxidae

équipe, n'il en est 442144 ainsi, Srevaillera de nidt À 5 pome

 

D est emtendu que l'établissement ne fensticomera pas le

samedi aprds 5 heures pene

 



 

ARTICLE 9 8 {

annexée À ce contrat seront en vigueur pour la durée de la

W) Fn ee qui eonserne toute sscupation rhmnérée 2 1a

piles, 11 est entendu que les augmentations apparelssant sur

1a céduls ci-annexée, et qui sent au-dessus des taux en vie

Queuxr au moanent de 1a mise me fores de 20 contrat, seront

appliquées sur les taux À la pibee relatifs À delle cecupatione

 

odd: JU §

purent quelque semine que 0e Gott, la moyenne des gains

hoyaires é'un enployé À La rides sere riajustée à 88% @n toux

de bave de son oeaupation, pourva que 60 rânfuntoment nAcossaire

n'exoôde pas 105 de ses gains horaires réels suivant les taux

âu travail À la pièce établis.

 

LA curds de L'ayprantionages quant À ce qui @neorne le

  

vhlaire n'exoèlera pas (12) semaines, Durant cette périods

le salaire payéd sera dfau moins 90.40 l'heure. Néanmoins,

tout apprenti travaillant 4 1a pldee et gui gagnersit de oe

fait un salaire supérieur au salaire horaire prévu pour les

apprentis travaillant À l'heure, sera payé sur une base du

taux 4 la pides serreapondany d son eecupation,

 

  
Les parties conviennent qu'il apparttendra À la Compagnie

de classifier ses employéa d'après la liste d'oscupations annexée

au contrate

AULICIE + NODE DYDUFORMATION CONCFREANT LES TAUX & TA PINCE

Les taux pour travail 4 la pidee neront affichés dans chasum

des départements de telle sorte qu'Als puissent être consultés

par les employés. I'm dedans dos trente (30) jours qui suivrent
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La signature ée Ja sonvantion, la Compagnie fournira 4 1'isse-

elation une liste complôte de sen taux À le pièce et du pour-

esndage d'offienetité requis pour ahaque tâches

 

Ua euployé requis temporairement d'exsouter une opération

autre que cœÂÎle l'oscupant normalement devra recevoir le taux

de Gotte opération si se taux est plus élevé que esdut qu’il

regoit pour son trevail réguliers 41 sontinuera éependant de

ressvoly Te taux de son travail réruller si le taux prévu pour

l'autre opération qu'en Inui demande cet inférieur & son taux

   

 

AULICIE à
Tout erployé niayant pas raçu au préalable un avis que ses

services n'étaient pas requis et qui as rapporte au moulin pour

sa tâche régulière hatituelle pourra être assicné à faire deux

heures de travail par la Compagnie pour lequel travail 11devra

Pesevelr um montant équivalent à deux heures de son travail
réguliers 32, cependant, aucun travail n'est assigné à cet

employé, set employé res-vra un montant égal À deux heures de

son travail régulier ou de la meyerme de son salaire suivant

Le taux À la pièce sauf st, À son arrivée au moulin, 12 n’était

pas possible de l'engagçer À son travail régulier pour des Paisons

horse du smtrêle de la Compagnie,

54, 4 la demande de 1e Compagnie, Wm employé est retenu

an ulin rour trevailler, et s! la epagnie na pent Int! fournir

de travail, l'exployé aura lo droit d'être payé zclon le taux

réguller pour le teups pendant lequel 11 aure êté retemi

 

   

Ia présente convention sera Lsprimbe par 1**asoctiation

et dirtribuée par la Comagnie À ahaque employé, mais les frais

d'ixprosetion en seront partasés également entre la Corpagnie

et l'Assouiations

Soaks Eom on pren à Eté vue, ee SeaSLT er SIE RTE pn Tee TR Rk Ci orNE And Sh ES REX ERA IF Ave Ageitaito (2d Ye be WEIR NET TY gSBoh RIssSik eyBy ena *Herd dé RE,MEMps Bak SaHEYBet Fey EFLhME ve bea AXr RN
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sauf dans Les conditions prêvues & l'article 40, 11 no sera

fait aucun trevail des dimanches 6% fours fériés suivants; Jour de

l'An, Le À Janvier, Epiphanie, Vendredinint, Ascension, .t-Joan.

Baptiste, Confédération, Tête du Tamil, Toussaint, Imsaculées

Coneuptien, Noel,

 

Tous employés, sauf ceux préposés au développements ot À la

transmission de la fores motrices et Ge la chaleur, qui sont requis

4s travailler le dimanche ou l'un des jours fériés mentiormés à

l’article 30 recevront une prime de 5OX Ge leur taux horaire ou de

1a moyerme horaire &e ldurs gains À le nièce, selon le cas, pour

chaque heure durant laquelle 1ls sauront ainsi travaillés

 

ARRIOIE +
Dena les ca: où occasiormellament certaîns employés Sree

vaillant & la pliéce seratent appelés 4 travailler à l'heure, ile

seront alors rémumérée au taux de base de l'opération.

   

spagnie convient de eontinuer ea coutume € 'ascorder,

we fois par année du calenirter, & ses exployés ayant moins de

cinq années de service ot & son euploi au moment den Vacances, une

semmine de vacennees payées au taux de 2K Qu salaire brut gagné

par l'employé durant les doune Meûs précédant La troisième avant

dernière période Ge aie au moments des Vacances ou depuis sa date

d'exploi dans 1e cas d'un erml~yé ayant moins ds 12 mols de service

Cette vacanes sera erdinairement accordée entre le 30 juin et

Le jour ée la Fête du Travail et avis À cet effet en sera denné

par La Compagnie, le plus t6t8 possibles

VO Les exployés qui ont 5 ans Ge service eontim ou plus au

30 juin 1948 awrent droit, ume fois par année du calendrier, au

choix de ln Compagnie, soit 4 une semaine de vacances payées au taux

ée 6£ du sulaire brut gagné durent les douse noîs précédant la trei-

ciâme avant-dernière période de pale au moment des vuoansees,

eit À une semaine d@ vacances payées au taux de 2%, tel que prévu

5NEE WFRTnewy RE om
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dans le parugraphe (a) oci-dessus et à une seconde semaine de

vacandes payéos au it taux de 2% À une date que la Cornanie

fixsra, Si le 61% employé ne bénéficie pas de cotte sermine

ds vacances supplémentaires 4 laquelle il a droit et n'a reçu

que RÉ du salaire de vacanees, 11 lui sera payé un @ ‘identique

sur la éernidre période de pate précédant Noel 1948

ARTICLE 3 DUREE DE LA CONVENTION

Le présent contrat sora en vigueur pour une période de

six mois, cauençant le ler décembre 1947, et se terminera le

351 mal 1948. IL se renouvellera automatiquement pour une période

d'un an, oormençant le ler Juin 1948, à moins qu'une des parties

signataires donne par derit, un avis de cessation, à l’autre partie

signataire, pas plus Ce soixante (60) jeurs ni moîns de trente

(30) Jours avant le 31 mai 1948, et subséquerment ce oontrat se

renouvellera automatiquement pour une mêne période d'un an

et ainsi de suite, si l'une des parties signataires manqu.: de

dormer un avis éertt à l'autre partie, dans un délai qui ne ;

sera pas plus do soixante (80) jours, ni moins de trente (30) [ -
Soure précédant l'expiration de chaque périede. (

FN POI DE QUOI, les parties ont signé un original et sept copies,

4 Drummondville, ce huitième jour de décembre, 1947.

INDUSTRIES DE LIN LIMITER s

   Directeur-jérant

SPperintendent Standards Contred

UNION DFS OUVRIERS DU TEXTILHeLIN DE DRUIMONDVILLE INC.
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